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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

DELEGATION A LA FORMATION ET AU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES
Département de la Formation Diplômante
IFSI EMILE ROUX
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Institut de formation en soins infirmiers – Emile ROUX
1, Avenue de Verdun – 94456 LIMEIL BREVANNES

Téléphone : 01.45.95.80.87
Madame,

Mademoiselle,

Monsieur

Madame le Directeur et son équipe vous souhaitent la bienvenue et vous présentent tous leurs vœux de réussite professionnelle et personnelle.

Vous trouverez dans ce livret les informations qui faciliteront votre intégration au sein de cet institut. Ce livret vous servira pour vos trois années de formation. Toute nouvelle information vous sera communiquée en temps utile.
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INTRODUCTION AP-HP

Centre hospitalier universitaire d’Ile de France, l’Assistance 

Publique Hôpitaux de Paris comprend 38 hôpitaux ou groupes hospitaliers.

Elle est aussi la première institution de recherche clinique en France.

Les Hôpitaux de l’AP-HP sont aujourd’hui rassemblés au sein de Groupements Hospitaliers Universitaires (GHU) dont la finalité est de proposer une gamme de services complète et cohérente par bassin de vie.

Cf. Tableau de répartition des établissements / GHU

Cf. Plan de situation des hôpitaux de l’Assistance Publique Hôpitaux de Paris.
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PLAN DES HOPITAUX AP-HP

L’HOPITAL EMILE ROUX

L’origine du domaine demeure incertaine. Elle serait antérieure à 1394, année au cours de laquelle la propriété aurait été constituée en fief mouvant de la baronnie de la Queue en Brie, donc en arrière fief royal jouissant, à ce titre, du droit de basse et moyenne justice.

Sa prison se tenait sous le colombier qui existe toujours et dont on peut admirer l’étrange enchevêtrement d’une charpente qui supporte encore d’innombrables loges qui servaient autrefois à l’élevage des pigeons.

De 1394 à 1551, 

le domaine appartint à la famille des CORBIE ,puis passa à la famille DUVAL.

Le premier propriétaire de ce nom fût François DUVAL, grand prévôt et Chevalier, conseiller du Roi en ses Conseils.

En 1675, 

Pierre FREMONT, secrétaire de Madame la Duchesse d’Orléans et son frère en devinrent possesseurs. A cette époque, Brévannes aurait reçu plusieurs fois la visite de Madame de Sévigné.

Protestants, les frères FREMONT durent quitter la France, leurs biens furent saisis et donnés à bail, en Cour du Parlement, à Charles BERNARD, bourgeois de Paris.

En 1695, 

le domaine passe à Nicolas Heudebert DUBUISSON, conseiller d’état, Intendant des Finances qui, à sa mort le lègue à la famille LEPILEUR.

En 1786 

Max-Henri LEPILEUR président à la chambre des Comptes, fit reconstruire le château tel qu’il existe actuellement.

A son retour d’émigration, il le vendit au Baron de VARANGES, régent de la Banque de France.

Furent ensuite propriétaires du domaine : 

· En 1823, la banquier de CLAREMONT qui y mourut en 1839

· En 1873, l’agent de change SARCHI

· Puis le prince Achille MURAT fit restaurer le château qui avait été dévasté en 1870 et le revendit au Baron HOTTINGER

De l’hospice de Brévannes à l’hôpital Emile ROUX

Le 19 septembre 1883, 

Le baron HOTTINGER cède à l’Assistance Publique le domaine pour 300 000 francs.

Depuis l’acquisition du domaine par l’Assistance Publique, le parc immense, qui « aurait » été aménagé au XVIIIème siècle sur les plans de LE NOTRE, et le vaste potager qui fournit longtemps une partie des fruits et des légumes consommés par les pensionnaires, se couvrirent de nombreux bâtiments d’hospitalisation.

En 1885, 

Transformé en hospice de vieillards, l’ancien château de Brévannes ouvrait ses portes. Un médecin de Villeneuve-Saint-Georges assurait le suivi médical des 100 pensionnaires. La même année commence la construction du quartier dit « des Ménages » destiné à recevoir 100 couples de vieillards.

Le 24 février 1888, 

Ouverture de ce corps de bâtiment.

De 1892 à 1896, 

Furent construits le quartier des chroniques ouvert en octobre 1887 appelé Sanatorium Kuss, composé de 4 bâtiments desservi par une cuisine centrale.

Au début du XXème siècle, 

L’ancienne orangerie, séparée du château par des douves, alors encore remplies de l’eau provenant de plusieurs sources, servait de fumoir et de salles de jeux aux pensionnaires logés au Château. En 1940-1941, elle fut aménagée en chapelle.

Entre 1906 et 1907, 

Construction de l’hospice de convalescence pour enfants ouvert en 1908, composé de 4 bâtiments d’hospitalisation sur le site Léon Bernard
Paul BARTHEZ

Félix BRUN

Théophile ROUSSEL

VILLEMIN

Entre 1920-1960, 

Des constructions réalisées à cette époque, il ne reste que peu de traces sinon les bâtiments : 

Robert MEARY

François MANSART

Qui abritent les services techniques et associatifs.

Le 18 octobre 1950, 

L’hospice de Brévannes prend le nom de centre Hospitalier Emile ROUX*. C’est à cette époque que l’hôpital atteint sa capacité d’accueil maximale, soit 3 299 lits.

Depuis la fin des années 1970, 

L’hôpital Emile ROUX centre son activité sur la gériatrie (prise en charge des personnes âgées malades) et entreprend une politique de construction et de rénovation afin d’offrir des conditions de séjour de qualité.

Depuis 2000 : 
Construction du nouveau bâtiment accueillant les services techniques Jacques Lachiat.
Actuellement : 

L’hôpital dispose d’une capacité totale de 904 lits d’hospitalisation classique et de 32 places d’hôpital de jour.
1. Pôle de soins de suite et de réadaptation (SSR) et de médecine gériatrique : 413 places
a) 377 lits en filière avec les hôpitaux de court séjour et médecins traitants pour les pathologies : 

· post-orthopédique
· neurologiques

· cardiovasculaires

Répartis comme suit : 
· Pavillon Albert  Calmette : 173 lits SSR
· Pavillon Jean CRUVEILHIER : 204 lits SSR dont 4 de soins palliatifs, 13 d’évaluation nutritionnelle et vasculaire

b) 36 lits de médecine gériatrique en aval de l’hôpital Henri Mondor, dont : 

· 16 lits au pavillon Albert Calmette, 
· 20 lits au pavillon Jean Cruveilhier
2. Pôle de soins de longue durée (SLD) : 467 lits de SLD accueillant une majorité de patients très dépendants ou présentant des syndromes démentiels aigus répartis comme suit : 
a) Pavillons Claude Bernard et Robert Debré : 138 lits 
b) Pavillon Léonard de Vinci : 110 lits 
c) Pavillon Jacques Haguenau : 110 lits 

d) Pavillon Jean Rostand : 109 lits 

3. Pôle de soins ambulatoires : 24 places d’hôpital de jour pour les patients nécessitant un bilan gérontologique ou une réadaptation, situé au rez de jardin du pavillon Albert Calmette
4. Centre de traitement des addictions situé dans l’aile Pierre Fouquet du Carré des Ménages comportant : 12 lits de médecine interne, 12 lits de soins de suite, 8 lits en hôpital de jour.
Perspectives d’avenir
Conformément au plan stratégique 2005-2009 de l’AP-HP qui prévoit la mise aux normes et l’humanisation des lits de SLD (soins de longue durée) 370 lits vont être mis en conformité (chambre individuelle pourvue de salle d’eau accessible en fauteuil roulant). 
Autres projets

· L’installation d’un Etablissement d’hébergement de personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 80 places est prévue dans deux pavillons du carré Kuss
· Une maison d’accueil spécialisée (MAS) de 40 à 50 lits sur le site de l’actuelle chambre mortuaire 

· La construction d’une nouvelle chambre mortuaire

· La numérisation de la radiologie

· Le transfert du centre d’addictologie à l’hôpital Paul Brousse en 2009 afin de créer et de développer un centre de référence régional.

N.B. : Emile ROUX (1853-1933)

Disciple de Pasteur, il effectue des travaux sur les toxines. On lui doit la sérothérapie pour le traitement de la diphtérie. 
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L'INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS

Hôpital Emile ROUX

Bâtiment Gilberte Hacquart

1, avenue de Verdun

94450 LIMEIL-BREVANNES

Fait partie des 19 INSTITUTS DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris.

Son origine remonte à 1932.

Il est  agréé depuis le 25 mai 1964.

Le bâtiment actuel date de 1983
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TELEPHONES   I.F.S.I.

ACCUEIL : 




01.45.95.80.87 (*)
SECRETARIAT : 



01.45.95.80.88

Pour contacter les formateurs, appeler le secrétariat ou l’accueil.








"      "    "   
(*) Boîte vocale pendant les heures de fermeture de L’I.F.S.I.

PRESENTATION DE L’EQUIPE ET DE LA STRUCTURE

L’EQUIPE :

DIRECTION
· Directeur :
Marie-Anne GUYOT

· Cadre supérieur de santé :
Marie-Christine LHEGU (Adjointe au Directeur)

Marie-Odile CARON (Coordinatrice  des stages)
SECRETARIAT
Sylvie BONU

Sandrine JAMON

Foziya LOUKILI

Fabienne RICHARD

FORMATION ASSUREE PAR LES CADRES DE SANTE
· Promotions Etudiants en soins infirmiers :

Christelle ADREA
Bruno BONNET

Valérie CASANDJIAN

Maria-Bégonia CHAMBONNET

Dominique CHAUFFIER

Véronique DAMIEN

Annick DURAND-PROVOST

Murielle GOTIN

Murielle HEREAU

Rose-Marie JOUNY

Nadine KALLOU

Christine LE DUC

Christine LUCAS-GREVELLEC

Suzel MARFILLE

Laetitia QUIQUENPOIS

Valérie TEXIER

Nathalie VERVAEKE

· Promotion Elèves aides-soignants : 

Bernadette POIRIER

Alain RAME

Sylvie THEROND

Documention
Suzel MARFILLE
INTENDANCE
Eric LE BOUIL

LINGERIE

Claudette MALACOMBE

PERSONNEL DE LA RESIDENCE

Claudette MALACOMBE

LES LOCAUX :

Au rez-de-chaussée :

· Trois salles de cours : 

· Printemps

· Eté

· Automne

· Une banque d’accueil
· Une boîte aux lettres est à votre disposition près de l’accueil pour toute demande adressée à Madame le Directeur ou au secrétariat.

· Plusieurs tableaux d’affichage dans le hall d’entrée (messages urgents, emplois du temps, consignes de stage, informations diverses…)
· Une salle de réunion formateurs

· Bureaux du personnel de l’I.F.S.I.

· Distributeurs de boissons froides et chaudes, de fraindises
Au premier etage :

· La bibliothèque

· Deux salles de travaux pratiques

· Quatre salles de travaux de groupes

· Une salle de détente pour le personnel de l’IFSI

· Une salle de détente pour les étudiants avec :

· Deux réfrigérateurs (dont un comprenant un compartiment congélation)
· Deux micro-ondes

Au Sous-Sol

· Trois salles de travaux de groupes 
· Hiver 1

· Hiver 2

· Hiver 3

· Une salle informatique

N.B. : Vous pouvez être amenés à vous rendre dans des salles sur l’hôpital ou hors de l’hôpital (ex : CHU Henri Mondor)
FORMATIONS ASSUREES AU SEIN DE L'I.F.S.I. 

FORMATION AU DIPLOME D'ETAT INFIRMIER (selon l’arrêté du 28.09.2001 modifiant l’arrêté du 23.03.1992 modifié relatif au programme conduisant au Diplôme d’Etat d’infirmier) :

But : Cette formation est dispensée en vue de l’exercice de la profession d’infirmière en milieu hospitalier, extrahospitalier ou en secteur libéral.

L'ensemble de la formation se déroule sur trois ans avec 132 semaines ou 4 620 heures d'enseignement et 4 semaines ou 140 heures de suivi pédagogique, soit un total de 136 semaines ou 4 760 heures :

	ENSEIGNEMENTS
	HEURES

	Enseignements théoriques obligatoires
	2 080

	Enseignements théoriques optionnels obligatoires
	160

	TOTAL
	2 240

	Stages cliniques obligatoires
	1 680

	Stages laissés à l’appréciation des équipes pédagogiques
	700

	TOTAL
	2 340

	Suivi pédagogique
	140

	TOTAL GENERAL
	4 760


MODULES THEORIQUES DES MODULES OBLIGATOIRES
2080 heures sur la base de 35 heures par semaine

	DISCIPLINES
	MODULES
	HEURES

	Sciences Humaines
	2
	160

	Anatomie-Physiologie- Pharmacologie
	1
	100

	Législation, éthique et déontologie, responsabilité, organisation du travail
	1
	80

	Santé publique
	1
	80

	Soins infirmiers
	4
	360

	Hygiène
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes atteintes de maladies infectieuses et aux personnes atteintes de l’infection par le VIH
	1
	80

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections respiratoires
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections cardio-vasculaires
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes attentes d’affections traumatologiques orthopédiques
	1
	60

	Soins infirmiers aux adolescents, aux adultes et aux personnes âgées atteints de troubles psychiatriques
	4
	360

	Soins infirmiers en pédiatrie et en pédo-psychiatrie
	1
	80

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections digestives
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections endocriniennes
	1
	40

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections néphrologiques et urologiques
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections du système nerveux
	1
	60

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’hémopathies et de cancers
	1
	80

	Soins infirmiers aux personnes âgées
	1
	80

	Soins infirmiers aux urgences et en réanimation.Transfusion sanguine
	1
	80

	Soins infirmiers en maternité aux personnes atteintes d’affections gynécologiques
	1
	40

	Soins infirmiers aux personnes atteintes d’affections oto-rhino-laryngologiques et en chirugie maxillo-faciale ; stomatologiques ; ophtalmologiques ; dermatologiques
	1
	40

	TOTAL GENERAL
	28
	2080


La répartition des stages cliniques au cours des 3 ans est :

	DISCIPLINES


	SEMAINES
	HEURES

Formation clinique obligatoire

	Médecine
	8
	280

	Chirurgie
	8
	280

	Santé mentale ou psychiatrie
	8
	280

	Pédiatrie ou pédo-psychiatrie
	4
	140

	Santé publique
	8
	280

	Gériatrie ou géronto-psychiatrie
	8
	280

	Réanimation, urgences, soins intensifs, bloc opératoire
	4
	140

	Parmi ces stages précédents : 2 semaine de stage de nuit (à partir de la 2ème année)
	
	

	TOTAL
	48
	1680

	Contenu défini par art. 1er (cité plus bas)
	20

dont 8 pour le projet professionnel
	700

	TOTAL
	20
	700

	TOTAL GENERAL
	68
	2 380


Article 1er (de l’arrêté du 28.09.2001) :

« Au cours de la formation conduisant au diplôme d’état d’infirmier, les équipes enseignantes des instituts de formation en soins infirmiers disposent de vingt semaines de stage qu’elles organisent librement, en fonction du potentiel de stage, du projet pédagogique de l’institut de formation et du projet professionnel de l’étudiant. Ces stages se déroulent dans trois disciplines différentes. Parmi ceux-ci est mis en place un stage de projet professionnel, d’une durée de huit semaines au minimum et de douze semaines au maximum. Ce stage se déroule en fin de formation. ». (Pour les promotions de février, il est de 8 semaines).
Toute la formation s’effectue sur la base de 35 heures de formation par semaine.

FORMATION AU DIPLOME PROFESSIONNEL AIDE SOIGNANT :

L'ensemble du programme se déroule actuellement sur 1 an :

	
	Enseignements théoriques identiques

Stages identiques

Enseignements théoriques spécifiques

Stages spécifiques

Congés
	09 semaines (soit 315 h)

10 semaines (soit 350 h)

09 semaines (soit 315 h)

17 semaines (soit 595 h)

07 semaines


Chacune de ces formations se déroule selon le mode de l'alternance à savoir :


* un enseignement théorique dispensé à l'I.F.S.I.


* des stages, hospitaliers ou extra-hospitaliers

LA VIE QUOTIDIENNE A L'I.F.S.I.

La vie en collectivité exige le respect de certaines règles pour une cohabitation harmonieuse :

Politesse, respect, écoute, tolérance, équité, convivialité sont des valeurs partagées par l'ensemble de l'équipe.

HEURES D'OUVERTURE DES LOCAUX


* du lundi au vendredi 8 H à 17 H 30.


* le mercredi
de 8 H 00 à 17 H.

Pendant les heures d'ouverture, et selon les possibilités, les salles de cours sont à votre disposition ainsi que les salles de travaux de groupe (TG) et la salle informatique.

SECRETARIAT - ACCUEIL

L’accueil est accessible aux étudiants chaque jour de 11 heures à 12heures 30 et de 16 heures à 17 heures, les lundi, mardi, jeudi et vendredi pour vos différentes démarches. En revanche, les déclarations d’accident peuvent se faire à toute heure aux heures d’ouverture de l’I.F.S.I.

Il y a une  secrétaire référente par promotion pour : 

· Les droits d’inscription, la sécurité sociale, les assurances, 

· Les conventions de stage, les remboursements de transport, les bourses

Toutes les demandes de rendez-vous auprès du Directeur ainsi que les demandes de papiers divers (certificat de scolarité, bons S.N.C.F....) doivent être explicitement formulées sur papier libre, et déposées dans la boîte aux lettres au bureau Accueil (avec vos nom, prénom, date de naissance, promotion et organisme destinataire).

Les réponses pourront être retirées aux heures d'ouverture des secrétariats.

Cependant en cas de nécessité, vous pouvez sur simple demande être reçu par le Directeur.

Toute modification de situation ou de domicile en cours de scolarité doit être signalée aux secrétariats dans les plus brefs délais.

Pièces à fournir en début de scolarité au secrétariat :

· pour les indemnités de stage :
· un relevé d’identité bancaire nominatif

· une photocopie de l’attestation carte vitale nominative

· la photocopie de la partie supérieure de leur dernière feuille de salaire : uniquement pour les étudiants promotion professionnelle en début de scolarité

Pièces à fournir en cours de scolarité : 
· pour les remboursements de frais de déplacement :

· un relevé d’identité bancaire nominatif

· les justificatifs de transport (originaux)

· une photocopie de la carte orange ou imaginR

LINGERIE

Vous recevrez à titre de prêt 3 tenues.

Vous êtes responsable de ce linge et devrez rembourser les pièces tachées ou perdues au tarif de remplacement.

Le change des tenues s'effectue  au rez-de-chaussée du bâtiment Achille Murat :

LE MARDI ET LE JEUDI :

de
 11 h 00 à 12 h 00

et de
 15 h 00 à 17 h 00

BIBLIOTHEQUE

La bibliothèque est un centre de documentation accessible à tous. Vous y trouverez :

· des ouvrages en rapport avec les modules enseignés (médico-chirurgicaux et transversaux)

· des revues professionnelles

· des revues spécialisées

La documentaliste se tient à votre disposition pour vous guider dans vos recherches.

Heures d'ouverture habituelles, susceptibles de modification :

· le  Lundi, mercredi, jeudi : de 13h à 16h
· le mardi et  vendredi : de 8h30 à 12h
La durée du prêt des revues et des livres est de 15 jours maximum.

L’étudiant qui dépasse ce délai se verra refuser le prêt de nouveaux ouvrages.

Etant donné le nombre important d'utilisateurs, le prêt est limité à trois documents à la fois.

Les ouvrages sont des documents de travail, il est important de ne pas les endommager. Toute détérioration entraîne le remplacement de l’ouvrage ou son remboursement au tarif de remplacement

REPAS

Les repas peuvent être pris au self de l'hôpital en présentant une carte d'accès qui vous sera délivrée par l’hôpital Emile ROUX.

L'accès y est autorisé uniquement à partir de 12 h 30. Avant, l’accès du personnel de l’hôpital est prioritaire
Pour des raisons d'hygiène, vous ne pouvez vous présenter au self en tenue de stage
SALLE DE DETENTE

Une salle de détente est à votre disposition au 1er étage.

Vous y trouverez deux réfrigérateurs et deux fours micro-ondes.

Vous pouvez prendre vos repas dans cette salle. Vous devez la laisser propre. 

Vous n’êtes pas autorisés à manger dans les salles d’enseignement.

SALLE INFORMATIQUE

Une salle informatique est à votre disposition au sous-sol selon les disponibilités. Vous y trouverez des micro-ordinateurs équipés de traitements de textes et de tableurs, et une imprimante en réseau, vous devez fournir le papier

· Cette salle est libre d’accès entre 8h et 17h
Avant de quitter la salle s’assurer que toutes les fenêtres et volets soient fermés et les lumières éteintes

PARKING

Le stationnement des étudiants est autorisé uniquement face au pavillon Michel Moring (cf plan de l’hôpital E. ROUX) et sur le parking central. 

Le véhicule doit être porteur d'un laissez-passer délivré par l'hôpital et renouvelé chaque année civile. Pour obtenir ce laissez-passer vous devez fournir au secrétariat de l’I.F.S.I. la photocopie de la carte grise de votre véhicule (en précisant votre nom et votre promotion).

Le stationnement ne doit en aucun cas être une entrave aux ambulances et aux véhicules de secours ou présenter un danger pour les résidents de l’hôpital.

Nous vous rappelons que vous n’êtes pas autorisés à stationner votre véhicule devant l’I.F.S.I., aux emplacements réservés, ou sur les pelouses.

COURRIER ET TELEPHONE

En raison du nombre important d'étudiants, vous ne pouvez recevoir ni courrier, ni appel téléphonique à l'I.F.S.I. Toutefois un message peut être transmis en cas d'urgence.

Sont à votre disposition : un taxiphone à la loge de l'Hôpital, ainsi qu’une cabine double à proximité de la résidence Achille Murat.

Les téléphones portables doivent être éteints dans l’enceinte de l’IFSI.

RELATIONS AVEC LES MEMBRES DE L'EQUIPE 

Les formateurs responsables de votre promotion ou les autres membres de l'équipe sont disponibles pour répondre aux questions.

Toutefois, leur travail et leur temps de repas doivent être respectés.

Dans la mesure du possible, il est souhaitable de convenir ensemble d’un rendez-vous.

VIE A L'I.F.S.I.

Il n'est pas permis de fumer dans les locaux de l'I.F.S.I. (décret du 01 Novembre 1992 relatif à l'interdiction de fumer dans les lieux publics) et nous sommes un I.F.S.I. sans tabac..

Veillez à utiliser uniquement les cendriers disposés de part et d'autre de la porte d'entrée. Ne jetez pas les mégots dans les plantes ou au sol.
L’I.F.S.I. est signataire de la charte I.F.S.I. sans tabac
Nous vous demandons également de respecter les différentes consignes de sécurité (incendie, malveillance. . )

Nous comptons sur votre contribution pour respecter locaux et matériel.

L'équipe est très attachée à ce que l'I.F.S.I. soit un lieu de travail accueillant, propre et agréable à fréquenter.

ASSOCIATION DES ETUDIANTS

L’ASSOS’ QUI PIC :

Objectifs :

· Informer les étudiants en soins infirmiers et les élèves aides-soignants sur leurs droits et leurs devoirs

· Organiser des rencontres entre toutes les promotions (infirmiers et aides-soignants)

· Organiser des manifestations thématiques en rapport avec les associations humanitaires et sociales
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ACCIDENT —>  DECLARATION D'ACCIDENT DU TRAVAIL

o Décrire laccident dans le cahier dinfirmerie dans un délai
maximum de 48 heures, en respectant l'anonymat du patient
source. Détailler : récit (gestes et type de matériel), mécanisme
et nature

o Prévenir impérativement le cadre du service présent ou référent

e Inscrire l'incident dans le cahier de rapport.

PREMIERS SOINS A EFFECTUER SANS DELAT|

[ Effraction cutanée (coupures, pigiires) Projection sur les muqueuses |
* Ne pas faire saigner la plaie ¢ Ringage immédiat et prolongé a
» Nettoyage immédiat de la plaie & I'eau courante I'eau, au moins 5 minutes.

et au savon pendant 5 minutes }
¢ Rincage

¢ Antisepsie (contact d'au moins 5 minutes) :
soluté de Dakin

ou eaude Javel & 9° fraichement diluée au
1/5°% = 1 volume de Javel a 9° + 4 volumes d'eau

EVALUATION DES RISQUES INFECTIEUX DU PATIENT SOURCE
+ Le médecin senior présent dans l'unité ou l'interne de garde en l'absence du
senior prescrit les Sérologies VIH, VHB, VHC chez le patient source

Prélever 3 tubes secs avec gel de 5 ml (aprés avoir obtenu [‘accord du patient) :

* 1 tube : VIH aréaliser en urgence dans I'heure suivant 'AES
Ce premier tube est & adresser 24 heures/24 au laboratoire de virologie
d'Henri- Mondor :
Remplir la feuille de prescription dexamens de laboratoire exécutés a
I'extérieur (Annexe) en indiquant :
- lidentité du patient source (étiquette)
le service d'origine
le motif de la prescription (AES) de I'examen demandé (HIV technique rapide).
le nom du prescripteur
le numéro de téléphone
- le numéro du fax pour le retour du résultat

1

‘ Rédaction | Réactualisation Validation
| Nom et fonction Groupe de travail AES Groupe de travail AES Dr AKPABIE/Dr CHARLOT
Date Janvier 2002 Juin 2005 Juin 2005 i

&ﬂe procédure annule et remplace la procédure N° de codification : 2002/51/V 01-02/CLIN/61/VA qui doit Etre détruite sur place |
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Appeler le coursier (Standard: 9) pour faire parvenir le prélévement en
Virologie a I'hépital Henri-Mondor.

Prévenir obligatoirement ['hdpital Henri-Mondor 24 heures/24 Tel : 2020,
dire le mot de passe : « URGENCE VIROLOGIQUE ». Le standard d'Henri-Mondor
vous met en relation avec le laboratoire d'urgence. Décliner dans ['ordre : votre
nom, Hopital Emile Roux, AES, identité du patient source, n® de fax, n° de
téléphone (+ bip).

s+ 2 tubes : VHB et VHC
Ces deux tubes sont & adresser au laboratoire de Biologie d'Emile-Roux :
+ de suite pendant les heures d'ouverture (8h - 17 h)
+ le lendemain, si prélévement effectué pendant les heures de fermeture.
(Les tubes sont conservés a +4°C dans [attente d'étre envoyés au faboratoire),

PRISE EN CHARGE DU BLESSE

SI LA SEROLOGIE HIV DU PATIENT SOURCE EST POSITIVE OU DOUTEUSE OU
SI LA SOURCE EST INCONNUE (IGNORANCE DE L'ORIGINE DE LA CONTAMINATION DU
MATERIEL) LA PROPHYLAXIE ANTI-RETRO-VIRALE DU BLESSE INSTAUREE DANS
LES 4 PREMIERES HEURES DE L'AES PRESENTE UNE MEILLEURE EFFICACITE |

24 heures/24
le médecin en charge du blessé entre en contact avec le médecin senior des

Urgences d'Henri Mondor responsable des AES dés réception du résultat de la
sérologie du patient. (Téléphone 2020, poste 17434 ou 17436 ou 17417). II lui
fait part :

+ de la sérologie VIH + (fechnique rapide) du patient source envoyée a
Henri-Mondor
ou + de l'impossibilité de déterminer 'origine de la contamination.

L'agent blessé se rend aux urgences de I'hdpital Henri-Mondor, accompagné du
coursier pour :

s« PRELEVEMENTS HIV, VHC, VHB
« CONSEIL THERAPEUTIQUE

DANS TOUS LES CAS, CONSULTER IMPERATIVEMENT :
- le Médecin du Travail pour le suivi clinique et sérologique (HIV,
VHC, VHRB) dans les 7 jours,
- le Cadre Hygiéniste a UF d'Hygiene (poste 8424 ou 8305) pour le
suivi epidémiologique qui permettra :
+ une réactivité plus grande sur les alertes mettant en cause le matériel,

notamment de sécurité
+ une anclyse fine des circonstances et modalités de survenue de I'AES.
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